
Baromètre mensuel de la sécurité routière - Septembre 2023

Au mois de septembre 2023, 3 motards et 1 automobiliste ont perdu la vie sur les routes de Haute-Savoie (13 tués en septembre 2022). 
La principale cause de ces accidents mortels est la vitesse excessive ou inadaptée et le dépassement dangereux. Par rapport à septembre 2022, 
le nombre de tués baisse de 69 % mais les nombres d’accidents et de blessés augmentent respectivement de 9 % et de 19 %. Au 30 septembre, 
46 % des tués sont des usagers vulnérables (55 % en 2022).

Accidents Tués Blessés
Septembre 2023 59 4 69
Septembre 2022 54 13 58
Octobre 2022-Septembre 2023 510 36 643
Octobre 2021-Septembre 2022 543 44 683
Évolution sur les 12 derniers mois en Haute-Savoie -6 % -18% -6 %

Catégories d’usagers Tranches d’âges Sexe Type de réseaux Localisation

Répartition 
des tués 0-13 14-17 18-24 25-29 30-44 45-64 65-74 75 et + Auto-

route RN RD VC Hors 
agglo

En 
agglo

Septembre 2023 3 1 1 2 1 3 1 4 1 3
Total mensuel % 75 % 25 % 25 % 50 % 25 % 75 % 25 % 75 % 75 % 25 %
Total 2023 3 1 8 17 6 5 6 6 1 5 23 6 1 21 7 13 16
Total annuel % 10 % 3 % 28 % 59 % 21 % 17 % 21% 21 % 3 % 17 % 79 % 21 % 3,5 % 72,5 % 24 % 45 % 55 %

Localisation des accidents 
mortels en septembre 2023
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Nombre de tués par catégories 
d’usagers depuis le 1er janvier 2023 Nombre de tués en 2023 (janvier-septembre) 29

Nombre de tués en 2022 (janvier-septembre 38
Nombre de tués en septembre 2023 4
Nombre de tués en septembre 2022 13

Pour en savoir plus : www.haute-savoie.gouv.fr
Direction départementale des territoires de la Haute-Savoie

Équipements hivernaux obligatoires en Haute-Savoie
Pour améliorer la sécurité des usagers en cas de neige et de verglas, et afin de limiter le blocage des routes de montagne, il est obligatoire soit 
de disposer de chaînes ou de chaussettes dans son véhicule soit de l’équiper de 4 pneus hiver, entre le 1er novembre et le 31 mars de l’année 
suivante. Cette obligation est en vigueur sur l’ensemble du département depuis le du 1er novembre 2021.


